
  

Partir étudier au Québec



  

C'est où ? 



  

Nos partenaires



  

Gérald Godin (Montréal)



  

Gérald Godin (Montréal)



  

Saint Jean sur Richelieu (Montréal)



  

Saint Jean sur Richelieu (Montréal)



  

Dawson (Montréal)



  

Shawinigan



  

Shawinigan



  

Sainte Foy (Québec)



  

Sainte Foy (Québec)



  

Sainte Foy (Québec)



  

Matane



  

Matane



  

Matane



  

Les formules disponibles

● Semestre
● Semestre + stage
● Année complète (pour les G6)
● Année complète pour tous ?
● DUETI 



  

Ce qu'il faut 
faire



  

Pendant l'été

● Choisir votre CEGEP
● Faire votre demande de passeport
● S'assurer que vous pourrez obtenir une attestation 

financière
● Préparer les documents nécessaires :

– Lettre de motivation

– CV à jour, à la mode Québécoise

– Bulletins de notes depuis la première, jusqu'à maintenant



  

Le jour de la rentrée

● Nous notifier de votre décision (choix de 
CEGEP)

● Nous transmettre les documents demandés 
● Entamer les démarches administratives

La décision de la rentrée vaut pour un 
engagement moral. Vous DEVEZ aller au 

bout de la procédure



  

Quelles sont les démarches ? 

● Décision du conseil de département quant à 
votre départ

● Envoi des CV aux CEGEPs et attente des 
lettres d'acceptation

● Demande du CAQ
● Demande du Permis d'études / Permis de 

travail



  

Quels sont les coûts ? 

● Scolarité = 0€
● Frais d'accueil dans les CEGEPs = entre 0 et 

100€
● CAQ = 108$ CA 
● Permis d'étude = 135$ CA 
● Permis de travail = ? 
● Loyer et nourriture ≈ coût en France 


